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Baisses tarifaires envisagées pour la spécialité de médecins vasculaires
Question écrite n° 10918

Texte de la question

M. Julien Dive appelle l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la vive inquiétude exprimée par les médecins vasculaires à la suite de l'annonce de nouvelles
baisses tarifaires envisagées par l'assurance maladie dans le cadre du projet de loi de financement de la
sécurité sociale pour 2026. Les honoraires des médecins vasculaires, sans revalorisation depuis plus de trente
ans et déjà diminués de 7,5 % en 2015, ne permettent plus aujourd'hui de couvrir des charges professionnelles
en constante augmentation - personnel, loyers, énergie, maintenance du matériel et coûts administratifs. Par
ailleurs, l'investissement nécessaire à l'acquisition d'un appareil d'écho-doppler - outil indispensable à l'exercice
de cette spécialité - représente un coût compris entre 50 000 et 100 000 euros, devenu insoutenable pour de
nombreux cabinets libéraux. Ces examens d'écho-doppler sont pourtant essentiels au diagnostic et au suivi des
maladies vasculaires, qui touchent, un jour ou l'autre, chaque Français. Le savoir-faire des médecins vasculaires
joue un rôle déterminant dans la prévention, le diagnostic et la prise en charge des accidents vasculaires
cérébraux (AVC), des artérites, des phlébites et des embolies pulmonaires - pathologies graves, voire mortelles
si elles ne sont pas détectées et traitées à temps. De nouvelles baisses tarifaires risqueraient d'accentuer la
crise d'attractivité que connaît déjà cette spécialité et de compromettre l'accès aux soins pour de nombreux
patients sur l'ensemble du territoire, notamment dans les zones sous-dotées en offre médicale. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir reconsidérer ces projets de diminution tarifaire et d'indiquer quelles
mesures le Gouvernement entend prendre afin d'assurer une revalorisation équitable des actes de médecine
vasculaire, garantissant ainsi la pérennité économique des cabinets et la continuité des soins indispensables
aux concitoyens.
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